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 n° 119 785 du 27 février 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour formulée sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 22 mars 2013 ainsi que 

d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris à son encontre à la même date. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2014. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Jonathan DIENI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.  La partie requérante déclare être arrivée en Belgique pour la première fois le 25 août 1998. 

 

Aucune des quatre demandes d’asile qu’elle a introduites n’a abouti. 

 

Le 14 janvier 2011, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 auprès de la Ville de Liège. Le 23 mai 2011, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable par une décision assortie d’un ordre de quitter le 

territoire. 

 

Le 21 septembre 2011, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec décision 

de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 
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Le 22 septembre 2011 a été introduite devant le Conseil une demande de mesures urgentes et 

provisoires visant à faire examiner en extrême urgence la requête introduite le 20 juillet 2011 par la 

partie requérante tendant à la suspension et à l’annulation de la décision précitée d’irrecevabilité de sa 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 prise à son égard le 23 mai 2011 et notifiée le 20 juin 2011. Après une suspension de 

l’acte ainsi attaqué, celui-ci a été annulé par un arrêt 91 885 du 22 novembre 2012. 

 

Le 22 septembre 2011 a été introduite devant le Conseil une demande de mesures urgentes et 

provisoires visant à faire examiner en extrême urgence la requête introduite le 20 juillet 2011 par la 

partie requérante tendant à la suspension et à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire précité qui lui 

avait été notifié le 20 juin 2011. Après une suspension de l’acte ainsi attaqué, celui-ci a également été 

annulé par l’arrêt 91 885 du 22 novembre 2012. 

 

L’ordre de quitter le territoire du 21 septembre 2011attaqué a été déclaré confirmatif de celui notifié à la 

partie requérante le 20 juin 2011 dans l’arrêt prononcé dans le cadre de l’extrême urgence portant N° de 

RG 79 423. 

 

L’ordre de quitter le territoire notifié le 20 juin 2011 a été retiré selon la note d’observations de la partie 

défenderesse.  

 

Une nouvelle décision d’irrecevabilité assortie d’un ordre de quitter le territoire a été prise par la partie 

défenderesse le 5 octobre 2011. Dans le cadre de la procédure diligentée par la partie requérante 

contre ces derniers actes, menée en procédure  écrite, aucune des parties n’a demandé, sur la base de 

l’article 39/73, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, à être entendue dans un délai de quinze jours après 

l’envoi de l’ordonnance. Le désistement d’instance a alors été constaté dans un arrêt 75 361 (RG 84 

216) du 17 février 2012. Cette décision d‘irrecevabilité et cet ordre de quitter le territoire du 5 octobre 

2011 sont donc définitifs.  

 

1.2. La partie requérante a introduit le 16 juillet 2012 une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 qui a donné lieu à une décision d’irrecevabilité du 22 

mars 2013 qui constitue le premier acte attaqué et est libellée comme suit .  

 

« A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09.12.2009, 

n°198.769 & C.E., 05.10.2011, n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

Quant à la longueur déraisonnable du traitement de ses procédures d'asile et de régularisation de 

séjour, cet élément ne peut être suffisant pour justifier de facto une circonstance exceptionnelle. En 

effet, selon une jurisprudence du Conseil d'Etat "l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le 

traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner un quelconque droit au séjour" (C.E, 02.10.2000, 

n° 89.980; CCE 21 12 2010 n°53.506). 

 

L'intéressé invoque la durée de son séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles, 

arguant d'attaches sociales en Belgique, de sa connaissance du français, et de sa volonté de travailler. 

Toutefois, rappelons que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires 

à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E, 24.10.2001, n°100.223 ; CCE, 22.02.2010, 

n°39.028). 

 

Quant à l'absence de trouble à l'ordre public et de fraude dans le chef de l'intéressé, cet élément ne 

constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. » 

 

 

 

 

1.3. Un ordre de quitter le territoire (annexe 13) a été pris à la même date à l’encontre de la partie 

requérante. Il constitue le second acte attaqué. Il est motivé par la référence faite à l’article 7, alinéa 1
er
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de la loi du 15 décembre 1980 et par les termes suivants : « O 2° Il demeure dans le Royaume au-delà 

du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

L'intéressé n'a pas été reconnu réfugié par décision de refus de Conseil du Contentieux des Etrangers 

en date du 14.07.2010.» 

 

2.  Questions préalables. 

 

2.1.  Dans sa note d’observations, la partie défenderesse invoque l’irrecevabilité du recours pour 

défaut d’intérêt en tant que dirigé contre l’ordre de quitter le territoire et argue que la partie requérante 

n’a pas intérêt à contester l’ordre de quitter le territoire dans la mesure où, étant fondé sur l’article 7, 

alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, il serait le résultat de l’exercice d’une compétence liée.  

 

2.2.  Le Conseil estime que la mesure d’éloignement, bien que fondée sur l’article 7, alinéa 1er, 2°, de 

la loi du 15 décembre 1980, a été prise en exécution de la décision déclarant irrecevable la demande 

d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis de la même loi, prise le même jour, soit le 22 mars 2013. 

Ainsi, ledit ordre de quitter le territoire apparaît comme l’accessoire de cette dernière décision. Dès lors, 

l’éventuelle annulation du principal entraînant l’annulation de l’accessoire, la partie requérante justifie 

d’un intérêt à contester la mesure d’éloignement qui apparaît comme le simple corollaire du premier acte 

attaqué. 

 

3.  Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.  La partie requérante prend un moyen unique libellé comme suit : 

 

 
 

3.2. Entre autres considérations dont il n’y a pas lieu de rendre compte ici au vu de ce qui sera 

précisé ci-après, la partie requérante s’exprime dans l’exposé de son moyen dans les termes suivants  

 

« (…) 
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 (…) » 

 

4.  Discussion. 

 

4.1. Le Conseil rappelle, s’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités administratives en 

vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs dont la violation 

est invoquée au moyen, qu’il est de jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., 

arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) qu’elles comportent l’obligation 

d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, et ce, par le biais d’une motivation 

qui réponde, fut ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Le Conseil rappelle, en outre, que cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre à la personne concernée, le cas 

échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil souligne qu’il est un contrôle de légalité et non d’opportunité. Il 

appartient au Conseil de vérifier si la partie défenderesse n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

4.2. En l’espèce, c’est à bon droit que la partie requérante souligne en substance l’inadéquation de la 

motivation de la décision d’irrecevabilité attaquée en ce que, s’agissant de son argument tiré de « la 

longueur déraisonnable du traitement de ses procédures d'asile et de régularisation de séjour », la 

partie défenderesse a répondu par une argumentation qui n’a de pertinence que dans le cadre de 

l’examen au fond d’une demande d’autorisation de séjour et pas dans le cadre de l’examen de 

l’existence de circonstances exceptionnelles, comme ce devrait pourtant être le cas en l’espèce au vu 

du fait que la décision attaquée se présente clairement comme une décision d’irrecevabilité pour défaut 

de circonstances exceptionnelles. La réponse de la partie défenderesse ne peut donc quant à ce être 

jugée suffisante et adéquate.  

 

4.3. Les observations formulées par la partie défenderesse dans sa note d’observations sur ce point 

ne sauraient mener à un constat différent dès lors qu’elles s’apparentent à une tentative de motivation a 

posteriori du premier acte attaqué qui ne peut être admise. 

 

4.4. Le moyen, pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 précitée est, dans 

cette mesure, fondé et suffit à justifier l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

4.5. Le second acte attaqué - à savoir l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la partie 

requérante - constituant l’accessoire de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour susmentionnée qui lui a été notifiée à la même date, il s’impose de l’annuler également.  

 

 

 

 

 

5.  Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 
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Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour formulée sur pied de l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 et l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris tous deux le 22 mars 2013 

sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille quatorze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY G. PINTIAUX 

 

 


